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Gouvernement du Québec

Décret 443-2019, 17 avril 2019
concernant l’exclusion de l’application de certains 
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
d’ententes entre des organismes gouvernementaux, des 
organismes municipaux, des organismes scolaires et 
des organismes publics et le gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Emplois d’été Canada 
de la Stratégie emploi jeunesse et l’autorisation aux  
commissions scolaires de conclure de telles ententes

attendu que des organismes gouvernementaux, des 
organismes municipaux, des organismes scolaires et des 
organismes publics québécois souhaitent conclure des 
ententes pour financer leur projet avec le gouvernement 
du Canada dans le cadre de sa Stratégie emploi jeunesse;

attendu que ces ententes entre les organismes  
gouvernementaux et le gouvernement du Canada sont des 
ententes intergouvernementales canadiennes au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que le gouvernement du Québec réitère sa 
volonté d’obtenir le transfert des ressources financières 
consacrées par le gouvernement du Canada aux mesures 
actives d’emploi, y compris celles destinées à certains 
volets de la Stratégie emploi jeunesse;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le  
gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

attendu que, en vertu des premier et troisième  
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme gou-
vernemental, un organisme municipal, un organisme 
scolaire ou un organisme public ne peut, sans obtenir  
respectivement l’autorisation préalable du gouvernement 
ou de la ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par 
une entente conclue entre un tiers et un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou un organisme public fédéral;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu que dans l’attente de la conclusion d’une 
entente entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada en vue du transfert au gouvernement 
du Québec des fonds consacrés à certains volets de la 
Stratégie emploi jeunesse, il y a lieu d’exclure de l’appli-
cation de certaines dispositions de cette loi les ententes 
que des organismes gouvernementaux, des organismes 
municipaux, des organismes scolaires et des organismes 
publics québécois souhaitent conclure avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du programme Emplois 
d’été Canada de la Stratégie emploi jeunesse;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de  
l’article 214 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre 
I-13.3), une commission scolaire peut notamment conclure 
une entente, avec l’autorisation du gouvernement et aux 
conditions qu’il détermine, avec un ministère ou un orga-
nisme du gouvernement du Canada ou du gouvernement 
d’une autre province du Canada;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que soit exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30) une entente entre un organisme gouver-
nemental et le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi 
jeunesse pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020;

que soit exclue de l’application de l’article 3.11 de 
cette loi une entente entre un organisme municipal ou un 
organisme scolaire et le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Emplois d’été Canada de la Stratégie 
emploi jeunesse pour la période du 1er avril 2019 au  
31 mars 2020;
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que soit exclue de l’application de l’article 3.12 de  
cette loi une entente entre un organisme public et le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi jeunesse pour 
la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, à la condition 
que le financement obtenu par un organisme public en 
vertu d’une telle entente ne soit pas pris en considération 
ultérieurement pour déterminer si cet organisme public 
est assujetti ou non à l’article 3.12 de cette loi;

que soit exclue de l’application de l’article 3.12.1 de 
cette loi, pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, 
une entente entre un organisme gouvernemental, un orga-
nisme municipal, un organisme scolaire ou un organisme 
public et un tiers qui a conclu une entente avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Emplois 
d’été Canada de la Stratégie emploi jeunesse;

qu’une commission scolaire soit autorisée à conclure 
une entente avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Emplois d’été Canada de la Stratégie 
emploi jeunesse pour la période du 1er avril 2019 au  
31 mars 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70488

Gouvernement du Québec

Décret 444-2019, 17 avril 2019
concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec aux réunions provinciale- 
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale du 
Forum des ministres responsables des services sociaux 
qui se tiendront les 23 et 24 avril 2019

attendu que les réunions provinciale-territoriale et 
fédérale-provinciale-territoriale du Forum des ministres 
responsables des services sociaux se tiendront à Saskatoon 
(Saskatchewan), les 23 et 24 avril 2019;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, de la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
du ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux, du 
ministre de la Famille et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, monsieur Jean Boulet, dirige la délé-
gation officielle du Québec aux réunions provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale du Forum 
des ministres responsables des services sociaux qui se 
tiendront les 23 et 24 avril 2019;

que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
soit composée de :

— Madame Marie-Josée Lestage, directrice des com-
munications, Cabinet du ministre du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale;

— Monsieur François Montminy-Munyan, directeur 
des relations intergouvernementales, ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— Monsieur Jean-François Biron, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— Monsieur Sébastien Doré, conseiller en relations 
intergouvernementales, ministère de la Santé et des 
Services sociaux;

— Madame Catherine Cloutier-Lampron, conseillère 
en relations intergouvernementales Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70489

Gouvernement du Québec

Décret 445-2019, 18 avril 2019
concernant monsieur Pierre Gabriel Côté

iL est ordonnÉ, sur la recommandation du ministre 
de l’Économie et de l’Innovation :

que l’engagement à contrat de monsieur Pierre 
Gabriel Côté pris en vertu du décret numéro 1142-2014 du  
17 décembre 2014 soit maintenu jusqu’au 26 juillet 2019 
aux mêmes conditions et traitement annuel, sous réserve 
qu’il soit affecté auprès du président-directeur général 
d’Investissement Québec;
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